
 

Edition 2026 – Rédaction Anaïs Ounici (Référente Tourisme & Handicap) 1 

 

 

 

Registre public d’accessibilité 
 

Office de Tourisme Intercommunal Vercors 
Bureau d’information touristique d’Autrans 

 

 

 

 

 

 
 
  



 

Edition 2026 – Rédaction Anaïs Ounici (Référente Tourisme & Handicap) 2 

 

 

 

 

 

 

1/ L’accessibilité  
 

2/ Les formations du personnel chargé de l’accueil 

 

3/ Les prestations proposées 
 

Annexes 
 

 

 

 

 

 

  



 

Edition 2026 – Rédaction Anaïs Ounici (Référente Tourisme & Handicap) 3 

 

 

 

1/ L’accessibilité  
 

 

 

2 places de stationnement PMR sont à moins de 30m de l’entrée du bâtiment. 

L’entrée comporte un sas avec une première porte battante vitrée. 
La seconde est coulissante vitrée également. 

Les vitres disposent des éléments de repérage à deux hauteurs différentes. 

Les présentoirs à brochures font entre 0.20m et 1.80m. 

Les brochures sont rangées par thème avec un pictogramme associé. 

Un comptoir d’accueil abaissé est situé en face de l’entrée. 

Un deuxième comptoir se trouve sur votre droite. 

Un éclairage adapté permet d’éviter tout éblouissement. 

Du mobilier permet de pouvoir s’assoir en cas d’attente ou de se reposer si besoin. 
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2/ Les formations du personnel chargé de l’accueil 

 

Mars 2024 : Conseillers en séjours Tourisme & Handicap 

Novembre 2024 : Marque Tourisme & Handicap : formation des personnels d’accueil 

Novembre 2024 : Formation Créer des audiodescriptions pour un public malvoyant 

Décembre 2024 : Création d’un récapitulatif pour tout le personnel qui permet de 
comprendre les besoins face à une personne à mobilité réduite. 

Novembre 2025 : Sensibilisation du personnel 

 

3/ Les prestations proposées 

 

- Guide pratique accessible et adapté 
- Guide découverte écrit en FALC 
- Guide découverte écrit en gros caractères 
- Idées de séjours 
- Plan des villages simplifiés 
- Parcours d’orientation de Lans-en-Vercors 
- Idées de randonnée en joëlette 
- Podcasts en format court 

 

Matériels à venir : 

- Boucle magnétique 
- Loupe 
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Comprendre les besoins des personnes à mobilité réduite 
 

B.A Ba du déplacement des personnes déficientes auditive (7 millions de personnes)  
La personne sourde ou malentendante aura des difficultés pour :  

o communiquer : parler lentement, sans crier et se positionner dans la lumière pour faciliter la lecture sur les lèvres 
o comprendre les documents écrits : employer un vocabulaire simple, concret et des pictogrammes 
o être en sécurité : elle n'entendra aucune alarme. Penser aux alarmes avec flash lumineux  

B.A Ba du déplacement des personnes déficientes mental (1 millions de personnes)  
On veillera à aider la personne à : 

o se repérer : une signalétique avec pictogrammes très compréhensibles, des repères par couleurs, symboles... 
o ne pas être effrayée par des endroits surprenants, des circuits labyrinthiques 
o mémoriser les informations : les positionner à plusieurs endroits 
o ne pas être en danger : neutraliser les endroits dangereux  

B.A Ba du déplacement en fauteuil roulant (2 millions de personnes)  
o Des caractéristiques de mouvement qui conditionnent l'environnement 
o Rouler à la force des bras : sur des sols fermes dans lesquels on ne s'enfonce pas, non chaotiques, plats, sans 

obstacles 
o Être assis : pouvoir atteindre des objets, des équipements qui seront situés à moins de 1.30m et à plus de 0.40m 
o Approcher des meubles : pouvoir engager les cale-pieds, les genoux…pour s'approcher des tables, guichets 
o Être « encombré » du fauteuil : avoir des cheminements larges (1.20m le plus souvent, 0.90m minimum), des 

aires de rotation pour faire demi-tour 
o Sortir du fauteuil pour gagner une cuvette WC, un lit… pour glisser du fauteuil vers l'assise, souvent sans 

abdominaux : des assises entre 0.45 et 0.50m de haut, des barres de transfert bien positionnées 
o Être sur des roues : pouvoir être à plat pour utiliser un automate, ouvrir une porte... afin de ne pas partir à 

reculons malgré soi... 
 

B.A Ba du déplacement des personnes déficientes visuel (1.7 millions de personnes)  
La personne non voyante ou malvoyante aura des difficultés pour : 

o se repérer pour circuler : renforcer les contrastes clair/foncé entre les cheminements et leur environnement 
et/ou créer des contrastes en relief (différence de texture de sol repérable par les pas ou grâce au balayage de la 
canne) 

o repérer les accessoires utiles : à situer d'une façon « ordinaire » à portée de main et de couleur contrastée par 
rapport à leur environnement 

o accéder à l'information : écrite en typographie « bâton » (arial, calibri...), en gros caractère, de couleur contrastée 
par rapport à son environnement et sans fantaisie qui brouillerait la vue 

o ne pas se heurter : supprimer les obstacles au niveau des jambes et de la tête. Au pire, obliger à les contourner 
par une protection. 

o ne pas être ébloui : ne pas provoquer le placement face à la lumière, permettre de gérer la lumière. 
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